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AG ENCE FIN AN ClERE DE BASSIN

"SEIN E-NORMANDIE"

DELIBERATION N° 85-35 DU 24 OCTOBRE 1985

RELATIVE A UNE AVANCE A L'ETAT ET A LA REGION

POUR LES TRA VAUX DE REFECTION DU BARRAG E MARNE

Le Conseil d'administration de l'Agence Financière de Bassin
"Seine-Normandie",

Vu le plan de financement de la 1ère tranche de travaux de réparation
du barrage Marne qui doit être lancée en novembre 1985 :

- Etat: 30% du montant des travaux hors taxes soi t :
- Région Ile-de-France : 10 % •••.••••••••••••••••••••.••••••••••

- Agence Financière de Bassin Seine-Normandie: 40%
- Institution Interdépartementale des Barrages Réservoirs

Attendu que l'Etat ne peut apporter immédiatement que 3 MF ;

5,06 MF

1,69 MF

6,74 MF

le solde

Attendu que le Conseil Régional n'a pu encore délibérer sur le pnnclpe
de sa participation

Considérant l'urgence extrême de la réalisation de ces travaux;

DECIDE DE CONSENTIR

- une avance de 2,06 MF à l'Etat
- une avance de 1,69 MF à la Région Ile-de-France

MANDA TE LE DIRECTEUR DE L'AG ENCE

pour négocier avec l'Etat et la Région Ile-de-France les conditions de rembour.;.
sement, qui n'ont pu être arrêtées à ce jour étant donné l'urgence de la décision.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence
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